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Remboursement des médicaments prescrits pour la maladie d'Alzheimer
Question écrite n° 17780

Texte de la question

M. Arthur Delaporte attire l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre du travail, de la santé et des
solidarités, chargé de la santé et de la prévention, sur les conséquences du déremboursement des
médicaments prescrits pour la maladie d'Alzheimer, qui touche chaque année 225 000 personnes en France. Ce
déremboursement a des conséquences directes sur le suivi des malades par des neurologues. En effet, n'ayant
plus besoin de prescription pour obtenir le remboursement de ces médicaments, certains patients ne sont plus
suivis de façon régulière par des médecins. Cette situation préoccupe les associations et notamment France
Alzheimer, qui craint une dégradation de la santé des personnes concernées, ainsi que des coûts potentiels plus
élevés pour le système de santé à long terme. Aussi, il lui demande comment s'assurer du suivi régulier des
patients malgré le déremboursement des différents médicaments.
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